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28 août 2014 DOCUMENT 
 C-M(2014)0050-AS1  
 
 
RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DE LA CAISSE DE 

PRÉVOYANCE DE L’OTAN POUR L’EXERCICE 2013 
 
 

SUITE DONNÉE 
 
 
 

 
 Le 27 août 2014, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris 
note du rapport du Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN 
diffusé sous la cote IBA-AR(2014)08 et joint au C-M(2014)0050, et il a approuvé la 
recommandation du Bureau de la planification et de la politique générale des 
ressources visant la mise en lecture publique. 

 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
Secrétaire général délégué 

 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE : La présente note fait partie du C-M(2014)0050 et doit être placée en tête de 

ce document. 
. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 
L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DE LA CAISSE DE 

PRÉVOYANCE DE L’OTAN POUR L’EXERCICE 2013 
 

Note du secrétaire général délégué 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers de la Caisse de 
prévoyance de l’OTAN pour l’exercice clos le 31 décembre 2013. Ce rapport contient une 
opinion sans réserve. 
2. Le rapport de l'IBAN a été porté à l'attention du Bureau de la planification et de la 
politique générale des ressources (RPPB) ainsi que du Comité des budgets. 
3. Conformément à la décision prise par le Conseil en juin 2012 (C-M(2012)0041), le 
RPPB recommande que le rapport de l'IBAN sur la vérification des états financiers de la 
Caisse de prévoyance de l'OTAN pour l'exercice 2013 ainsi que les états financiers 
correspondants et d'autres éléments pertinents soient mis en lecture publique. 
4. J’estime que ce rapport ne nécessite pas d'examen plus approfondi. Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici au mercredi 27 août 2014 à 17h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN diffusé sous la cote 
IBA-AR(2014)08 et qu'il aura approuvé la recommandation du RPPB visant la mise en 
lecture publique des documents précités. 
 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
 
 
 

  
  
  
3 annexes  
 Original : anglais 
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BUREAU DE LA PLANIFICATION 
ET DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES RESSOURCES (RPPB) 

 
RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 

L’OTAN (IBAN) SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS  
DE LA CAISSE DE PRÉVOYANCE DE L'OTAN POUR L'EXERCICE 2013 

 
Note du président 

 
Référence : IBA-A(2014)111 
 
1. En mai 2012, le Conseil a décidé (C-M(2012)0041) qu’à compter de 
l’exercice 2013, tous les rapports NATO SANS CLASSIFICATION de l’IBAN et les états 
financiers correspondants seraient mis en lecture publique, sur recommandation du RPPB 
puis approbation du Conseil, au cas par cas.  
 
2. L'IBAN a formulé une opinion sans réserve sur les états financiers 2013 de la 
Caisse de prévoyance de l’OTAN, et le rapport correspondant (IBA-A(2014)111) sera 
transmis au Conseil afin qu'il en prenne note, conformément aux procédures agréées. 
 
3. Le RPPB est invité à confirmer que le rapport d'audit ne contient pas 
d'informations qui, en vertu de la politique relative à la mise en lecture publique de 
l'information OTAN, ne peuvent être rendues publiques et, conformément à la politique 
agréée dans le C-M(2012)0041, à recommander que le Conseil approuve la mise en 
lecture publique du rapport de l'IBAN portant la cote IBA-A(2014)111, ainsi que des états 
financiers correspondants et d'autres éléments pertinents. 
 
4. L’approbation de ce qui précède est sollicitée suivant la procédure d’accord tacite. 
Ainsi, sauf avis contraire me parvenant d'ici au mardi 24 juin 2014 à 16 heures, je 
considérerai que le RPPB aura marqué son accord. 
 
 

(signé) Giorgio Romano 
 

  
 Responsable : Helene Ronning 
 Original : anglais 
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Note du secrétaire 
 
 

Le 24 juin 2014, au terme d’une procédure d’accord tacite, le RPPB a validé la 
recommandation au Conseil concernant la mise en lecture publique du rapport de l’IBAN 
sur la vérification des états financiers de la Caisse de prévoyance de l’OTAN pour 
l’exercice 2013, comme proposé au paragraphe 3 de l’AC/335-N(2014)0038. 
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Note succincte du Collège international des commissaires aux comptes de 

l’OTAN à l’intention du Conseil sur la vérification des états financiers de la Caisse 
de prévoyance de l’OTAN pour l’exercice clos le 31 décembre 2013 

 
 

Le Collège a procédé à la vérification des états financiers de la Caisse de prévoyance 
de l’OTAN, qui assure le versement de prestations de retraite aux membres du 
personnel civil qui sont entrés à l’OTAN avant le 1er juillet 1974 et qui n'ont pas opté 
pour le régime de pensions coordonné. Au 31 décembre 2013, la valeur des avoirs de 
la Caisse s'établissait à 12 millions d'euros. À cette date, 23 agents cotisaient à la 
Caisse. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers de la Caisse de 
prévoyance de l’OTAN et sur la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2013.  
 
Il n'a pas eu d'observation ou de recommandation à formuler. 
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14 avril 2014 
 
 
 

 
 
 

 
COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

 
 

RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 
 

 
DE LA CAISSE DE PRÉVOYANCE DE L’OTAN 

 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD  

ET DES MEMBRES DU PERSONNEL AFFILIÉS À LA CAISSE DE PRÉVOYANCE 
DE L'OTAN 

 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers de la Caisse de prévoyance de l’OTAN, ci-joints, 
composés de l'état de l’actif net disponible pour le service des prestations au 
31 décembre 2013, de l’état des variations de l’actif net disponible pour le service des 
prestations, ainsi que de notes explicatives, y compris un résumé des méthodes 
comptables importantes. 
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme 
comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de 
retraite)1 et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été 
fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image 
fidèle de la situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de 
l'application et de la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre 
l'établissement et la présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes 
significatives, que celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée 
sur son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions 
de sa charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège 
respecte certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de 
manière à parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états 
financiers sont exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments 
probants relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer 
des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas 
                                            
1  Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme qui concerne spécifiquement la 

comptabilité et le compte rendu financier à assurer pour les régimes de retraite, le Secrétariat 
international présente les états financiers de la Caisse de prévoyance conformément à l'IAS 26. 
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d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de 
déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la 
présentation générale des états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière de la Caisse de prévoyance 
de l’OTAN au 31 décembre 2013, ainsi que de l'évolution de sa situation financière au 
cours de l’exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique 
Nord.  
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion 
sur les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si 
les opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, 
à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au 
Règlement du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des 
procédures lui permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si 
les fonds ont été utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations 
correspondantes ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans 
le domaine financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient 
notamment l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Opinion sur la conformité 
 
Le Collège estime que les opérations financières et les informations présentées dans 
les états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier 
de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 
 
 

Bruxelles, le 14 avril 2014 
 
 
 
 
Charilaos Charisis 
Président 

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle



ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle

ibadel
Rectangle


	C-M(2014)0050-FRENCH-NATO PROVIDENT FUND 2013 FS.pdf
	C-M(2014)0050-ANN2_3_FRE.pdf
	COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN
	RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS
	DE LA CAISSE DE PRÉVOYANCE DE L’OTAN


	FC(2014)018 - Financial statements PF 2013.pdf
	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13

	FC(2014)053- Statement IC PF 2013.pdf
	Page 1
	Page 2
	Page 3




